
Monsieur Charli GIANADDA
leur très cher époux, papa, grand-papa, beau-frère, oncle, cousin,
parrain, parent et ami, enlevé à leur tendre affection le 27 septembre
2010 dans sa 90ème année.
La cérémonie funèbre sera célébrée à l’église catholique d’Aigle, le
vendredi 1er octobre 2010, à 14 h.
Honneurs devant l’église, à 14h30.
La crémation suivra sans cérémonie.
Domicile mortuaire : Hôpital du Chablais, site d’Aigle
Adresse de la famille : Madame Bluette Gianadda, rue de Jérusalem 4,
1860 Aigle.
Selon les désirs du défunt, en lieu et place de fleurs, vous pouvez
penser à l’Association humanitaire Morija, enfants du Sahel, à
Collombey, CCP 19-10365-8.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.

Son épouse :
Madame Bluette Gianadda-Werren, à Aigle ;
Ses enfants :
Madame Marie-José Gianadda, à Mollens ;
Madame Danièle Gianadda, sa fille Jessy, aux Diablerets, ses fils Lionel
et Caryl, au Canada ;
Monsieur et Madame Jean-Christophe et Muriel Gianadda et leurs
enfants Benjamin et Elias, à Aigle ;
Les familles Dolzan, Martin, Gippa et Gianadda
ainsi que les familles parentes, alliées et amies, ont la tristesse de faire
part du décès de

La mort n’est pas l’obscurité, c’est la lampe
qui s’éteint quand le jour se lève


